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Demande de dérogation émanant de Monsieur Felix ROB 
pour le compte de Natuurbalans dans le cadre d’une étude 
visant à mieux cerner l’importance des populations de 
coronelle lisse et la composition génétique sur l’ensemble 
du territoire de la Montagne Saint-Pierre 
 

DONNEES INTRODUCTIVES 

Type de dossier :  Demande de dérogation aux mesures de protection des 
espèces animales et/ou végétales 

Demandeur : SPW – Département de la Nature et des Forêts – 
Direction de la Nature 

Date de réception de la 
demande et références : 

09/05/2018 – DNF/DN/JPB/SLA/Sorties 2018 : 10547 

Délai de remise d’avis : 45 jours 

Référence légale : Loi du 12 juillet 1973 sur la Conservation de la Nature 

Préparation de l’avis : Pôle Ruralité – Section Nature 
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AVIS 
  

Réuni ce 29 mai 2018 (réunion convoquée faute d’avoir satisfait au quorum de présence le 
22 mai 2018), le Pôle « Ruralité » Section « Nature » a examiné le dossier repris sous 
rubrique et a remis un avis défavorable à son propos, eu égard à la procédure judiciaire en 
cours à l’égard du demandeur.  

Selon les informations émanant de la Direction de Liège, il s’avère en effet que 
Monsieur ROB a été verbalisé après avoir installé le matériel de capture et circulé dans la 
RNA sans la moindre autorisation. 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
 Philippe BLEROT 
 Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


